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Interne en cardiologie à Paris, pré Docteur Junior, 
j’ai été élu le 10 septembre à la tête de l'intersyndi-
cale Nationale des internes (ISNI) pour une année.

J’ai un parcours hospitalier. Je suis passionné de cardiologie, et 
en particulier de cardio-oncologie. Pour faire simple, c'est une 
discipline émergente qui vise à prévenir et à prendre en charge 
les maladies cardiovasculaires des patients att eints de cancer ou 
d’hémopathie maligne. De nombreux traitements oncologiques 
ont potentiellement un eff et délétère sur le cœur et les vaisseaux. 
La détection et la prise en charge précoce des patients souff rant 
de ces complications permett ent d’améliorer la santé globale des 
patients. C’est un véritable challenge !

Mon engagement commence auprès du Syndicat des Internes des 
Hôpitaux de Paris (SIHP) dans lequel j’avais pour mission d’or-
ganiser la bonne tenue des stages et l’information auprès des in-
ternes. C’était une expérience extrêmement enrichissante.
Nous sommes au plus proches des internes. Un exercice à la croi-
sée de tous les chemins que l’on connaît à l’internat : l’organi-
sation des stages, l’encadrement pédagogique, le fait de faire en 
sorte que le stage se passe bien, la lutt e contre le harcèlement.
Puis j’ai déployé mon énergie au niveau national. J’ai été élu 
vice-président de l’ISNI en 2022-2023, en charge de plusieurs 
missions : les lois de coercition, le temps de travail, …  
S’interroger sur autant de sujets de santé cela amène à s’interro-
ger sur comment rendre notre système de santé att ractif.
J’ai toujours défendu l’idée selon laquelle un médecin qui va bien 
est un médecin qui soigne bien. Les internes signent 70 % des 
prescriptions médicales. Nous constituons 30 à 40 % du personnel 
hospitalier médical et à ce titre nous avons une vraie responsabi-
lité. C’est pour cela que s’intéresser aux internes, c’est s’intéresser 
aux patients. Qu and on voit tout ce qui dysfonctionne au sein du 
système de santé. On a envie que chacun dans ce système de san-
té puisse s’épanouir. Cela m’a donné l’envie de m’engager sur ce 
combat.

Une année de mandat, c’est à la fois long et très court pour mener 
des projets ambitieux. Le rythme politique avance très vite et le 
monde de la santé ne fait pas exception. Cela reste court parce 
qu’on se rend compte que les projets qu’on commence à mett re 
en place dès le début, ne verront le jour qu’à mi ou fi n de mandat. 
Il y a plusieurs types de sujets sur lesquels nous allons travailler 
cett e année.

Guillaume BAILLY
Président

Il y a tout d’abord les sujets syndicaux plus traditionnels que 
nous portons de longue date, et qui concourent à la sécurité et la 
santé mentale des internes. Cela inclut les questions de temps de 
travail, de violences sexistes et sexuelles à l’hôpital, des discrimi-
nations et de harcèlement.

Une mesure phare de mon mandat sera la création d’un SOS 
national pour les internes.
Elle vise à créer des antennes dans toutes les subdivisions, afi n de 
couvrir l’ensemble du territoire national et permett re que chaque 
interne puisse trouver une oreille att entive à qui parler. Ce en 
quoi nous croyons fondamentalement dans l’intérêt et l’apport de 
ce SOS national, c’est la relation de pair à pair. Cett e relation spé-
cifi que qui fait qu’on a au bout du téléphone un interne du même 
âge, qui vit les mêmes diffi  cultés, qui connait le même parcours 
d’internat. Nous croyons que cett e mise en relation est l’une des 
clés du succès pour briser l’omerta autour du mal-être actuel des 
internes en médecine. Nous sommes en train d’actualiser les en-
quêtes en santé mentale, qui étaient déjà alarmantes. Nous au-
rons les résultats courant 2024. Alors que les internes sont des 
professionnels de santé en voie de spécialisation, ils se trouvent 
désavantagés du fait de leur double statut à la fois d’étudiant et 
de docteur en devenir.

Cela fait maintenant 3 mois que je suis élu à la présidence de 
l’ISNI.
En ce début de mandat, nos eff orts ont été couronnés de succès et 
nous pouvons déjà compter une 1ère victoire.
Ainsi, la DGOS vient de nous annoncer que la pérennisation de la 
majoration du montant des indemnités de garde à hauteur de 50 % 
sera également étendue aux internes à compter du 1er janvier 2024 !

Je vois l’avenir positivement, j’ai tendance à imaginer un peu comme 
Lavoisier que rien ne se perd, rien ne se crée tout se transforme. La 
médecine de demain, c’est une médecine qui se réinvente quotidien-
nement par les avancées de l’innovation, par les transitions aux-
quelles nous faisons face. Nous sommes dans une médecine qui se 
sur-spécialise, une médecine de plus en plus exigeante et précise. Il 
faut donner la possibilité aux gens de suivre ce rythme.

Enfi n, mon mandat sera également placé sous le signe du déve-
loppement de nos liens avec nos partenaires européens. Je me 
réjouis dès lors de l'organisation par l’ISNI en mai 2024 de l'As-
semblée Générale de l’European Junior Doctor (EJD) à Montpellier 
dans la plus ancienne faculté de médecine du monde.
Nous y réunirons l’ensemble des représentants européens de 
jeunes médecins pour échanger sur l’évolution de la santé à tra-
vers le vieux continent. Un tel événement constitue une opportu-
nité formidable de mett re à l’honneur la France. C’est pourquoi, 
nous nous employons dès à présent, à l’ISNI, à faire en sorte qu’il 
soit un succès.

Alors on se retrouve à Montpellier en mai !

SOUSCRIVEZ ET 
RENOUVELEZ EN LIGNE

1 La Médicale est une marque de Generali.
2 Taux de pénétration auprès des professions libérales de santé 32,3 % au 31/12/2022. 
3 Les conditions, limites et exclusions de garantie figurent dans la notice d’information du contrat.

Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le détail, l’étendue et les conditions de garantie, reportez-vous aux dispositions générales et particulières du 
contrat. La souscription d’un contrat ou de certaines garanties demeure soumise aux règles d’acceptation des risques de l’assureur.
Le contrat La Médicale Hospi est assuré par Generali Vie. 
Generali Vie - Société anonyme au capital de 341 059 488 euros. Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris. N° d’identifiant unique ADEME FR232327_03PBRV. Siège 
social : 2 rue Pillet-Will 75009 Paris. Société appartenant au Groupe Generali, immatriculé sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026.
Les prestations d’assistance sont assurées par Europ Assistance. Europ Assistance - Société anonyme au capital de 48 123 637 euros. Entreprise régie par le code des assurances, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 451 366 405, sise 2 rue Pillet-Will 75009 Paris. 
Marché La Médicale - Professionnels de santé - 3 rue saint Vincent de Paul - 75499 Paris CEDEX 10
Document non contractuel à caractère publicitaire. APHO5274B - LM - Janvier 2024 - Photo : Getty Images - Cometis.

0 969 32 4000
APPEL NON SURTAXE

Votre agent général La Médicale 
est toujours proche de vous 

lamedicale.fr

La Médicale1 assure 
près d’1 professionnel 

de santé sur 3 2 : 
c’est rassurant !

INTERNES ET
DOCTEURS JUNIORS

Maintenez vos revenus en cas
de maladie ou d’accident avec
LA MÉDICALE HOSPI !
Vos gardes et astreintes sont couvertes 
jusqu’à 4 000 €/mois3 en cas d’arrêt
de travail ou d’invalidité avec
des franchises courtes.

Vous bénéficiez d’un accompagnement 
psychologique suite à une agression 
ou un burn out.

Vous êtes indemnisé(e) jusqu’à 
100 %3 de vos revenus en cas
 d’arrêt de travail ou d’invalidité.
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« Je cherche à débuter ma carrière  
et développer mes compétences  
dans un environnement sécurisant,  
aux côtés d’autres professionnels et au  
service de la santé de mes patients »

Filieris recrute et vous  
accueille en stage

Chez Filieris, nous avons la conviction qu’offrir le meilleur parcours de santé à chacun de nos 
patients est une mission d’intérêt public. 
Une mission à porter collectivement, au sein d’une équipe de professionnels multi-expertises, 
capables de s’enrichir mutuellement et de construire ensemble un parcours respectueux du patient. 
Une mission à remplir quotidiennement, sans concession sur son équilibre professionnel et 
personnel, sur sa rémunération, sur son évolution et la suite de sa carrière.
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BONNES NOUVELLES !

LA REVALORISATION DES GARDES 
ENFIN PÉRENNISÉE

PRIME POUVOIR D’ACHAT AGENT 
PUBLIC : L’ISNI OBTIENT GAIN DE 
CAUSE

ENQUÊTE SUR LE DÉCOMPTE 
HORAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL 
DES INTERNES

SANTÉ MENTALE : RÉOUVERTURE 
DE LA LIGNE D’ÉCOUTE NATIONALE

L’ISNI (avec l’Isnar-IMG et la FNSIP-BM) a déposé 28 

plaintes auprès de CHU qui ne respectaient pas le dé-

compte horaire du temps de travail des internes. Une pré-

cédente enquête montrait que 70 % des internes dépas-

saient les 48 heures légales par semaine. 1100 internes ont 

répondu à une nouvelle enquête sur la même thématique 

afi n de juger si la situation a évolué. Cett e nouvelle en-

quête – dont les résultats seront publiés courant 2024, per-

mett ra également de savoir ce que les internes att endent de 

ce décompte horaire  :  souhaitent-ils valoriser les heures 

supplémentaires ? Ces heures sup doivent-elles mener à 

un repos en plus ? Est-il prioritaire d'ouvrir des postes 

aux spécialités qui font le plus d'heures afi n d'équilibrer 

la charge de travail ? 

L’ISNI est heureuse de vous annoncer la réouverture de la 
ligne d’écoute nationale à destination des étudiants, ano-
nyme et gratuit, disponible du lundi au vendredi de 10h à 
21h et le samedi de 10h à 14h. Ce numéro est géré par la 
Coordination Nationale d’Accompagnement des étudiants 
et étudiantes en santé (CNAES). f 0800 737 800 

a Une ligne d’écoute et de soutien pour tout problème  : 
dépression, burn out, anxiété, harcèlement, violence 
sexuelle et sexiste, discrimination, mais aussi problème 
personnel, expérience professionnelle mal vécue.

a Un accompagnement et suivi des appelants par les 
professionnels spécialisé de l’association « En avant 
toutes ».

a Une réorientation si besoin et à la demande vers des 
ressources locales du réseau de la CNAES et de nos ré-
seaux propres vers les syndicats locaux ou les structures 
SOS locales, spécifi quement pour les internes.

a Une aide dans les signalements et les procédures 
administratives et pénales.

Ne restez pas seuls. Vous avez le droit de vous faire aider !

L’ISNI, aux côtés de l'Isnar-IMG et de la FNSIP-BM a 

obtenu la pérennisation de la majoration de 50 % du 

montant des indemnités des gardes de nuit. Cett e revalo-

risation des gardes avait été mise en place pour tous les 

praticiens hospitaliers au 1er juillet 2022 suite à la mis-

sion fl ash sur les urgences et les soins non programmés. 

Elle devait prendre fi n pour les internes au 1er janvier 

2024. « Après avoir martelé cett e demande au ministère à 

chaque rendez-vous, nous avons enfi n été écoutés ! », se 

félicite Guillaume Bailly, président de l’ISNI. D’un autre 

côté, il rappelle que l’ISNI reste mobilisé au sujet des 

astreintes qui n’ont toujours pas été revalorisées. Cela 

représente un progrès important dans la valorisation de 

la contribution et des compétences des internes au sein 

du système de santé.

L’ISNI obtient gain de cause pour l’att ribution aux internes 

de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle, versée en octobre 

à tous les agents publics. Cett e prime s’étale de 300 euros à 

800 euros sur conditions de ressources. Bien que les internes 

aient été initialement exclus de ce dispositif, l’ISNI a insisté 

lors de ses rencontres institutionnelles, sur la nécessité de 

traiter les internes comme les autres agents publics, leur 

assurant ainsi les mêmes avantages et reconnaissances. Pour 

formaliser cett e avancée, un décret devrait être publié début 

2024, offi  cialisant l'extension de cett e mesure aux internes 

en médecine. Cett e mesure marque un progrès notable dans 

la reconnaissance et le soutien fi nancier des internes en 

médecine.

Anonyme

SOS - SANTÉ MENTALE DES INTERNES

Les sujets relatifs à la santé mentale des internes t’intéressent ? Tu veux t’investir 

pour la santé mentale de tes collègues ? Nous lançons le projet SOS : un système 

de soutien téléphonique entre paires, pour pouvoir parler à un autre interne qui 

sera à même de t’écouter tout en comprenant ce que tu vis, avec une formation 

spécifi que et un encadrement par des psychologues. Ouvertes aux internes de toutes 

spécialités, ces structures existent déjà dans certaines subdivisions et cherchent 

des bénévoles !

Donc que tu veuilles rejoindre ton SOS local, le créer ou t’investir sur le 
plan national, envoie un mail à Juliette Danckaert, notre VP Prévention et 
santé mentale, à santementale@isni.fr 
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PROPOSITIONS DE L'ISNI POUR 

QUE L'INTERNAT NE SOIT PLUS 

UN OBSTACLE

PROPOSITIONS DE L'ISNI POUR 

GROSSESSE ET 
PARENTALITÉ

Environ 70 % des internes en médecine sont des femmes. Malgré cette majorité, le droit 
à la maternité n’est toujours pas respecté. L’absence de reconnaissance de leur droit 
entraîne des diffi  cultés physiques, psychologiques et de formation. Dans une société où 
les femmes sont victimes de discrimination, la médecine ne fait pas exception. L’ISNI 
veut changer la donne et favoriser l’internat pour les femmes enceintes et allaitantes 
ainsi que pour tous les internes jeunes parents ou en passe de le devenir.

Les femmes enceintes
 Des conditions de travail spécifiques aux études médicales, 
insuffisamment prises en compte pour la protection des 
internes enceintes
Le décret n°2022-1369 identifi e les femmes enceintes comme un 

groupe vulnérable nécessitant une protection accrue. Cependant, les 

internes enceintes sont confrontées à des défi s exacerbés par les ri-

gueurs de leur formation et leur environnement de travail à l’hôpital. 

Ces défi s sont particulièrement intenses en raison d’un temps de tra-

vail élevé, 58 heures hebdomadaires en moyenne, y compris de nuit, 

et de la pression constante dans les milieux hospitaliers et de soins. 

Ces affi  rmations sont appuyées par la litt érature internationale, qui 

souligne les diffi  cultés auxquelles sont confrontées les internes.

Une méta-analyse indique une prévalence accrue de complications de 

grossesse chez les internes en chirurgie, comparativement à la popu-

lation générale (1). D’autres études (2-4), notamment celle de Shobha 

et al, expriment la réticence des femmes internes (environ une interne 

sur deux) à avoir un enfant durant leur internat. Cett e même étude (2)
classe les raisons donnée par les internes pour retarder leur grossesse en 

précisant qu’elles ne sont pas exclusives :  l’association des conditions 

de travail exigeantes et de la pression intense de la formation médi-

cale accentue la vulnérabilité des internes, entraînant des complications 

lors des grossesses, des abandons du cursus médical et/ou un retard du 

projet de grossesse. On rappelle qu’une grossesse à un âge avancé ex-

pose à davantage de risques de complications (5).

Actuellement, les réglementations en place ne tiennent pas suffi  -

samment compte de ces défi s spécifi ques, laissant ces futures mères 

dans une situation de vulnérabilité accrue et nécessitant une révision 

urgente pour assurer leur protection et celle de leur futur enfant.

93 %   Horaires de travail chargées

53 %   Désir de ne pas prolonger 
   la formation

46 %   Manque d’accès à des
   services de gardes d’enfants

42 %   Problèmes fi nanciers

35 %   Peur de surcharger leurs 
   collègues

27 %   Inquiétude concernant les 
   complications de la grossesse

Pourcentage des 
internes interrogées 
dans l’étude
(804 internes)

W 62 % des internes interrogées étaient 
insatisfaites de la décision de retarder la 
grossesse

 PROPOSITIONS DE L’ISNI
a Exempter les femmes enceintes de travailler six jours d’affi  lée

et, par conséquent, de réaliser les astreintes de week-end à 

partir du troisième mois de grossesse, comme pour les gardes.

a Sanctionner les services ne respectant pas les congés maternité 

ou les surnombres dans un contexte de parentalité par un 

retrait d’agrément de stage.

a Réaliser des études supplémentaires pour explorer les consé-

quences des études médicales sur la maternité, sujet qui reste 

insuffi  samment exploré en France.

Laetitia Pellicer-Garcia, interne en allergologie 
au CHU de Besançon

Raisons 
déclarées 

pour retarder 
la grossesse
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Parentalité au cours de l’internat
Congés de paternité 
Le guide relatif à la protection sociale des internes de 2013 (réalisé 

par la Direction Générale de l’Off re de Soins) rapporte un congé 

de paternité de 11 jours en cas de grossesse simple et 18 jours en 

cas de naissances multiples. Ce texte n’a pas été remis à jour avec 

l’article L.1225-35 du code du travail qui est entré en application 

depuis  le 1er juillet 2021, et qui étend le congé paternité.

1. Code de la santé publique - Article R6153-20 

Invalidation de stage et grossesse : une réglementation qui constitue un obstacle au projet parental
Les modalités actuelles de validation de stage imposent une présence d’au moins quatre mois en stage pour que celui-ci soit validé1. 

La durée d’un congé maternité pour un premier enfant unique est de 6 semaines en pré-partum et 10 semaines en post-partum soit de 

16 semaines au total, ou environ 4 mois. Ainsi, la réglementation actuelle conduit presque systématiquement les internes enceintes à 

se voir invalider un stage de leur internat. Les seules exceptions concernent les grossesses débutant en février ou en août (voir tableau 
ci-dessous). 

Nov Dec Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Dec Janv Fev Mars Avril

Gynécologie Pédiatrie Stage libre

CM CM CM CM X X X X X X X X

X CM CM CM CM X X X X X X X

X X CM CM CM CM X X X X X X

X X X CM CM CM CM X X X X X

X X X X CM CM CM CM X X X X

X X X X X CM CM CM CM X X X

CM CM CM CM X X X X X X X X

X CM CM CM CM X X X X X X X

X X CM CM CM CM X X X X X X

X X X CM CM CM CM X X X X X

X X X X CM CM CM CM X X X X

X X X X X CM CM CM CM X X X

Système actuel de validation stage
Seules les femmes tombant enceintes en août ou en février peuvent avoir leur stage validé (uniquement si tout se passe bien).

       1 stage validé  2 stages validés  Stage non validé       1 stage validé

X : Présente en stage    CM = Congés maternité

   Prédire avec précision le début d’une grossesse n’est pas une tâche aisée, surtout que les internes en médecine présentent un risque ac-

cru d’infertilité (1). Cela constitue un obstacle majeur à la réalisation du projet parental ou à la prise de congés maternité, engendrant ainsi 

un risque pour la santé de la mère tant que pour l’enfant.

 PROPOSITIONS DE L’ISNI
a Étendre la période de validation des stages pour les internes enceintes à un an au lieu de six mois. Dans ce cadre, une interne enceinte 

devrait compléter 8 mois de stage sur une période de 12 mois pour obtenir sa validation, plutôt que les 4 mois actuellement requis sur 

une période de 6 mois. Ce dispositif permett rait de ne plus pénaliser les internes d’être enceinte et de leur permett re de valider les 

2 semestres entourant leur congé maternité. 

a Assurer un surnombre (validant ou non validant selon le choix de l’interne) pour les deux semestres qui coïncident avec le congé de 

maternité. Cett e mesure assurera la préservation du droit au congé de maternité. Concernant la formation, elle permett ra à l’interne 

de se retirer de son lieu de stage actuel et de terminer sa formation dans le stage précédent, dans l’éventualité où sa durée de présence 

aurait été inférieure à quatre mois. Enfi n, Cela permett ra aux internes de favoriser le rapprochement géographique avec leur conjoint, 

ayant la possibilité de choisir leur terrain de stage plus librement. 

Congés d’adoption 
Le guide relatif à la protection sociale des internes de 2013 (réalisé 

par la Direction Générale de l’Off re de Soin) rapporte un congé 

d’adoption de 10 semaines en cas d’adoption simple. Ce texte 

n’a pas été remis à jour avec l’article Article L.1225-37 du 

21 février 2022.

PROPOSITIONS DE L’ISNI
a Éditer une nouvelle version du guide relatif à la protec-

tion sociale des internes, à jour des dernières réglemen-

tations. Intégrer les modifi cations relatives à la durée 

de congé pour l’adoption simple, qui est désormais de 

16 semaines.

Garde d’enfants : garantir l’accès aux crèches
Les internes ne bénéfi cient pas d’un statut de titulaire dans leur 

poste en milieu hospitalier ou en pratique libérale. Ce statut 

entraîne quasi systématiquement leur inéligibilité aux places en 

crèches hospitalières, une situation qui persiste même si les pa-

rents eff ectuent plusieurs stages consécutifs dans le même CHU. 

Les contraintes horaires et les nécessités de déplacement com-

pliquent grandement la garde d’enfants pour ces internes, ce 

qui représente un obstacle majeur à l’accès à la parentalité. 

Cett e diffi  culté, en plus des défi s liés à leur formation et à leurs 

responsabilités professionnelles, limite considérablement leur 

capacité à concilier vie professionnelle et familiale.

PROPOSITIONS DE L’ISNI
Affi  rmer l’accès des internes aux crèches hospitalières 

par l’émission d’une circulaire ou d’une instruction du 

ministère de la Santé et de la Prévention, adressée aux 

hôpitaux.

Allaitement : assurer la protection du droit d’allaiter
La capacité des internes à allaiter sur leur lieu de travail est 

limitée principalement pour trois raisons. Premièrement, il y 

a un manque de locaux dédiés à l’allaitement, des espaces qui 

devraient inclure au minimum un réfrigérateur et un endroit 

calme pour allaiter. Deuxièmement, l’éloignement de ces es-

paces par rapport à leur service de travail pose problème. En 

outre, le temps alloué pour l’allaitement est insuffi  sant, sou-

vent moins d’une heure, en raison de l’activité professionnelle. 

Bien que l’allaitement soit un droit, conformément aux articles 

L.1225-30, L.1225-31, et L.1225-32 du Code du travail, qui im-

posent aux établissements de santé de fournir des locaux dédiés 

à proximité, cett e disposition n’est pas toujours respectée dans 

la pratique. L’allaitement est même recommandé par l’OMS 

jusqu’à 6 mois de vie.

PROPOSITIONS DE L’ISNI
a Réaffi  rmer l’obligation pour tous les services hospita-

liers de permett re aux femmes allaitantes de prendre 

le temps nécessaire et de mett re à leur disposition un 

espace dédié à proximité par l’émission d’une circulaire 

ou d’une instruction du ministère de la Santé et de la 

Prévention, adressée aux hôpitaux. Appliquer des sanc-

tions fi nancières à tout établissement ne respectant pas 

cett e loi.

DOSSIER

 PROPOSITIONS DE L’ISNI
a Éditer une nouvelle version du guide relatif à la protection 

sociale des internes, à jour des dernières réglementations. 

Intégrer les modifi cations relatives à la durée des congés : 

21 jours calendaires pour une grossesse simple et 28 jours 

en cas de naissances multiples. De plus, inscrire l’obligation 

de prendre 7 jours de congés de naissance (conformément 

à l’article L.3142-1) ainsi que 4 jours calendaires consécutifs 

(selon le troisième alinéa de l’article L.1225-35). Conformé-

ment à l’article L.1225-35, cett e période de 21 ou 28 jours 

peut être répartie sur une période allant de 2 semaines à 

2 mois après la naissance.
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Éloignement géographique des parents : encourager 
le maintien de la proximité familiale
Le changement fréquent de lieux de stage, tous les six mois, pour 

les internes peut entraîner un éloignement familial préjudiciable, 

aff ectant à la fois les parents et l’enfant. Dans les cas les plus 

extrêmes, cela peut conduire à un changement de domicile pour 

l’enfant tous les six mois, ou à de longs trajets pour l’un des parents, 

augmentant signifi cativement le risque d’accidents de la route. Ces 

risques sont accrus en raison des horaires de travail irréguliers, des 

gardes, et de la fatigue liée aux nuits blanches passées à s’occuper 

de l’enfant. Selon l’article L.411-2, les accidents survenant sur le 

trajet vers le lieu de travail sont considérés comme des accidents 

du travail. Ainsi, la responsabilité de l’employeur est engagée 

quant à la sécurité de ses employés, ce qui souligne la nécessité 

pour les établissements de santé de prendre en compte ces facteurs 

de risque dans l’organisation de leurs programmes de stage.

PROPOSITIONS DE L’ISNI
a Intégrer les jeunes parents jusqu’à un an après la nais-

sance dans le statut d’« Étudiant particulier ». Ce statut 

leur permett rait de choisir des stages en surnombre va-

lidant ce qui faciliterait les rapprochements familiaux.

PROPOSITION DE L’ISNI POUR PALLIER L’INVALIDATION DES STAGES

Passer la validation sur 1 an : nécessité de valider 8 mois sur 12 mois (au lieu de 4 mois sur 6 mois)

Mett re les stages encadrant les congés maternité en surnombre afi n de compléter au besoin les mois manquants (voir exemple ci-dessous).

Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct.

Gynécologie Pédiatrie
Libre : gériatrie

CM CM CM CM X X X X X X X X

X CM CM CM CM X X X X X X X

X X CM CM CM CM X X X X X X

X X X CM CM CM CM X X X X X

X X X X CM CM CM CM X X X X

X X X X X CM CM CM CM X X X

Exemple
Dans le cadre d’un stage couplé gynécologie-pédiatrie en médecine générale (3 mois de chaque spécialité) : une 

interne prenant son congé maternité en novembre et prenant un congé de maternité de 16 semaines (4 mois), 

ferait dans l’ordre :

a 2 mois de stage en pédiatrie

a Puis 4 mois de gériatrie

a Puis 2 mois de gynécologie

⇒ Cela lui permettrait de faire 8 mois sur 12 mois et de valider les 2 stages sans sacrifi er sa formation.

DOSSIER
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LES 9 PROPOSITIONS CONCRÈTES DE L’ISNI

Exempter les femmes enceintes de travailler six jours d’affi  lée et, par conséquent, de réaliser 
les astreintes de week-end à partir du troisième mois de grossesse, comme pour les gardes.

Sanctionner les services ne respectant pas les congés maternité ou les surnombres dans un 
contexte de parentalité par un retrait d’agrément de stage.

Réaliser des études supplémentaires pour explorer les conséquences des études médicales sur 
la maternité.

Étendre la période de validation des stages pour les internes enceintes à un an au lieu de six 
mois.

Assurer un surnombre (validant ou non validant selon le ch oix de l’interne) pour les deux 
semestres qui coïncident avec le congé de maternité.

Éditer une nouvelle version du guide relatif à la protection sociale des internes, à jour des 
dernières réglementations concernant les congés paternité.

Éditer une nouvelle version du guide relatif à la protection sociale des internes, à jour des 
dernières réglementations concernant les congés d’adoption.

Affi  rmer l’accès des internes aux crèch es hospitalières par l’émission d’une circulaire ou 
d’une instruction du ministère de la Santé et de la Prévention, adressée aux hôpitaux.

Réaffi  rmer l’obligation pour tous les services hospitaliers de permettre aux femmes allaitantes 
de prendre le temps nécessaire et de mettre à leur disposition un espace dédié à proximité 
par l’émission d’une circulaire ou d’une instruction du ministère de la Santé et de la 
Prévention, adressée aux hôpitaux. Appliquer des sanctions fi nancières à tout établissement 
ne respectant pas cette loi.

1
2
3
4
5
6
7
8

9
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C
RECOURS DE L’ISNI 

CONTRE LA NOUVELLE 

MAQUETTE DU DES DE 

MÉDECINE GÉNÉRALE

Neuf mois se sont écoulés depuis l’adoption de la loi n° 2022-1616 

du 23 décembre 2022, à l’origine des réformes de l’internat de 

médecine générale. Pourtant, les dispositions réglementaires pré-

vues par cett e loi n’ont toujours pas été émises, alors que l’article 

L. 632-2, II et III, précise clairement qu’un décret en Conseil d’État 

doit préciser la rémunération des internes en médecine générale 

lors de leur quatrième et dernière année, ainsi que les modalités 

pratiques d’organisation de cett e année. En eff et, en juin 2022, le 

gouvernement, par le biais du Ministre de la Santé et de la Pré-

vention de l’époque, François Braun, a évoqué une rémunération 

potentielle pouvant att eindre 4 500 euros nets par mois pour les 

docteurs juniors. Cett e proposition prévoyait un salaire de base 

mensuel de 1 900 euros nets, équivalent au salaire actuel des doc-

teurs juniors, auquel s’ajouterait une rétrocession d’honoraires de 

20 % par acte eff ectué, dans la limite de 30 consultations par jour. 

Nous avons déposé un recours le 25 octobre dernier auprès du gouvernement pour 

reporter la réforme de la 4ème année de médecine générale, imposée par le recours 

à l’article 49.3 de la Constitution. Nous continuons de nous dresser contre cette 

réforme unanimement rejetée par les internes. Ce recours est leur recours, pour 

faire entendre leur voix,  défendre leurs droits, et plaider pour la révision d’une 

mesure imposée de manière unilatérale. 

La nouvelle maquett e permet - en théorie - au docteur junior « de 

participer à la permanence des soins ambulatoires lorsque son 

MSU et/ou le médecin thésé en charge de sa supervision y par-

ticipent également ». Toutefois, cett e disposition ne garantit pas 

l’encadrement adéquat du docteur junior, ni ne précise les moda-

lités de réalisation : 

a Formation préalable sur la connaissance des acteurs du terri-

toire à solliciter ;

a Mise en place d’outils et de ressources ; 

a Procédures à suivre en cas de situation d’urgence ; 

a Mise à disposition d’un véhicule, etc.

Inégalité de l’encadrement par un MSU ou par un médecin thésé 
De plus, la nouvelle maquett e prévoit que l’interne soit suivi par 

un MSU ou un médecin thésé en exercice lors de son stage ambu-

latoire. Ce faisant et lors du stage, les internes peuvent donc être 

dans une situation très diff érente, en étant suivi soit par un méde-

cin thésé, soit par un MSU. La qualité de l’encadrement du stage 

se trouve alors forcément modifi ée selon que l’interne est encadré 

par l’un ou par l’autre. Alors que cett e année de consolidation est 

placée sous le signe de la formation accrue des internes en méde-

La nouvelle maquett e ne détaille pas non plus les conditions de 

rémunération.

La question du nombre de Maîtres de Stage Universitaires (MSU) 

est un sujet essentiel dans le domaine de la formation des internes 

en médecine générale. En l’espèce, nous constatons actuellement 

une pénurie signifi cative de MSU. Cela suscite des préoccupations 

légitimes quant à la qualité de la formation dispensée aux internes. 

Certaines subdivisions de médecine générale ont déconseillé aux 

futurs internes d’opter pour cett e spécialité, en les informant qu’il 

ne leur serait pas possible de suivre l’ensemble des stages requis 

selon le plan de formation de cett e nouvelle maquett e.

cine générale, aucun élément objectif ne permet de justifi er la dif-

férence de traitement entre les internes encadrés par un médecin 

thésé et ceux encadrés par un MSU. De plus, les MSU ont suivi une 

formation sur les droits des internes, en mett ant particulièrement 

l’accent sur le respect des heures de travail des docteurs juniors 

et les pratiques adéquates de supervision des internes en stage. 

Ces éléments sont essentiels pour garantir le bon déroulement des 

stages.

COMBAT SYNDICAL

Inégalité de la reconduction de stage, abandonnée pour les 43 autres spécialités
Certaines dispositions de la nouvelle maquett e de formation mé-

connaissent le principe d’égalité de traitement entre internes, qui 

doit pourtant être le fi l conducteur de toute réforme. Les modalités 

pratiques du choix du stage en ambulatoire lors de la quatrième 

année, telles qu’elles sont stipulées dans la nouvelle structure de 

formation pour le diplôme d’études spécialisées en médecine gé-

nérale, enfreignent le principe fondamental d’égalité. En eff et, il 

est prévu que « la poursuite du premier stage ambulatoire durant 

le semestre suivant se fera par reconduction après accord des deux 

parties ». Bien que cett e reconduction puisse théoriquement être 

justifi ée par « l’objectif de mieux former les étudiants au suivi des 

patients att eints de maladie chronique », elle se révèle discrimi-

natoire en pratique. Il faut rappeler que le principe de la recon-

duction de stage a été abandonné pour les 43 autres spécialités 

médicales. Seule la spécialité de médecine générale maintient cett e 

possibilité de reconduction de stage.

Il manque déjà des MSU pour l’encadrement des internes

Malgré cett e annonce, nous att endons toujours la publication du 

texte offi  ciel qui défi nira les modalités de rémunération des doc-

teurs juniors.

COMBAT SYNDICAL Numéro 3116
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Inégalité d’accès au titre d’ancien assistant des hôpitaux

HISTORIQUE  DE LA RÉFORME

FOCUS SUR LE RECOURS INITIÉ PAR L’ISNI

L’ISNI réclame : 

a La publication du décret qui établira les modalités d’encadre-

ment, notamment en ce qui concerne le nombre de MSU pou-

vant superviser un docteur junior en médecine générale.

a La publication des textes relatifs à la rémunération et à l’or-

ganisation pratique de la 4ème année, et d’inclure l’ISNI dans 

leur élaboration. 

a Une rémunération proche de l’ordre de grandeur du niveau de 

vie d’un médecin jeune diplômé remplaçant ou salarié. Cett e 

rémunération devant être par ailleurs appliquée à l’ensemble 

des internes, toutes spécialités confondues, car il ne saurait y 

avoir de rupture d’équité entre les spécialités.

a L’indexation de l’indemnité forfaitaire de transport sur les 

frais kilométriques, et celle de l’indemnité logement sur le 

point d’indice de revalorisation des loyers.

a Un renforcement de la qualité du contrôle et de la révision des 

agréments.

a L’abrogation du principe de reconduction de stage.

À l’occasion du projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale 

(PLFSS) pour 2023, les internes ont découvert l’ajout d’une 4ème

année en médecine générale. Le gouvernement d’alors a imposé 

cett e mesure sans avoir consulté les internes, qui y étaient opposés. 

Au travers de grèves massives qui, en octobre et en novembre 2022, 

ont rassemblé des milliers d’internes, ces derniers ont vivement 

exprimé leur opposition. Le gouvernement a justifi é sa décision en 

invoquant la prétendue insuffi  sance de la préparation des internes 

à l’exercice professionnel en soins primaires, ainsi que la nécessité 

d’orienter les futurs médecins généralistes à travailler dans des 

zones sous-dotées, en réponse à la crise de la pénurie médicale.

La récente publication de la maquett e de formation du diplôme 

d’études spécialisées en médecine générale, via un arrêté daté du 

3 août 2023 et rendu public le 9 août 2023 au Journal Offi  ciel de la 

République Française, est lacunaire et ne dissipe pas l’ensemble des 

préoccupations.

Qu elle que soit la spécialité, l’installation en secteur 2, qui permet 

la pratique d’honoraires diff érenciés, est réglementée par l’article 

38 de la Convention de 2016. Pour s’installer en secteur 2, le mé-

decin concerné doit être titulaire d’un titre hospitalier spécifi que, 

limitativement énuméré. Parmi ces titres fi gure celui « d’ancien 

assistant des hôpitaux ». S’agissant des spécialités d’internat hors 

médecine générale, l’année sous le statut de docteur junior est 

comptabilisée à raison d’une année (sur les deux requises) pour 

acquérir le titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux. Les 

internes eff ectuant une année sous ce statut peuvent valider une 

année pour acquérir ce titre hospitalier. Or, la nouvelle maquett e 

pédagogique ne prévoit aucune disposition équivalente s’agissant 

de la spécialité de médecine générale. Dès lors que les internes 

en médecine générale exercent sous le statut de docteur junior, 

ils doivent pouvoir bénéfi cier des mêmes droits et avantages que 

ceux des autres spécialités. Cett e prise en compte est d’autant plus 

importante qu’elle permet de valider un titre hospitalier, condition 

sine qua non pour s’installer, ensuite, en secteur 2. Ce faisant, et 

ne prévoyant aucune disposition en ce sens, les dispositions liti-

gieuses méconnaissent le principe d’égalité. Pour cett e raison éga-

lement, ces dispositions doivent être abrogées.

À ce jour, les internes concernés ne savent toujours pas, concrète-

ment, la manière dont la quatrième et dernière année s’eff ectuera, 

ni les modalités de rémunération de cett e année. C’est pourquoi 

l’ISNI demande le report de cett e réforme.

La raison de cet abandon pour les autres spécialités est due au fait 

que la reconduction du stage entraîne systématiquement une dis-

crimination envers les internes qui ont été décalés dans leur cursus 

pour des raisons professionnelles ou personnelles. Par exemple, 

certaines internes doivent suspendre temporairement leur inter-

nat en raison de congés maternité, ce qui les place en situation de 

décalage par rapport à leurs collègues de promotion. Ces internes 

dits « décalés » se retrouvent avec un choix de stages restreint et 

de moindre qualité, en raison de la politique de reconduction des 

stages. En eff et, seuls les stages présentant des lacunes en termes 

d’encadrement ou ne correspondant pas au projet professionnel 

des internes ne seront pas reconduits. Par conséquent, seuls ces 

stages seront proposés et disponibles pour les internes dits « déca-

lés », tandis que les stages de qualité seront reconduits et inacces-

sibles pour ces derniers.

Au cœur du système de santé, les internes représentent l’engagement et l'avenir de la médecine. Pourtant, en dépit de leur rôle crucial, 
ces jeunes médecins font face à des épreuves qui mettent en péril non seulement leur formation, mais également le bien-être des patients 
qu'ils s'eff orcent de servir.
Avec le "Serment d'Hippocrate 2023", nous dévoilons une image forte, qui capture l'essence de leur serment envers la médecine, tout en 
lançant un appel impérieux aux décideurs politiques. Cette révision du serment traditionnel refl ète une réalité où les internes luttent 
non seulement contre la maladie, mais aussi contre un système qui les épuise. À travers ce Serment renouvelé, nous invitons 
à une réfl exion profonde sur le statut des internes, sur les conditions dans lesquelles ils exercent et sur les mesures urgentes 
nécessaires pour réformer un système de santé à la dérive. Pour approfondir le sujet, visionnez notre vidéo explicative sur le 
"Serment d'Hippocrate 2023" sur nos réseaux sociaux ou directement en scannant le QR code fourni.
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« Toute la région est sinistrée sur le plan médical », commente d’em-
blée, Jean-Emmanuel Langdorph, interne en 5e semestre en chirur-
gie digestive et viscérales à Tours où il est président des internes. 
«Je me souviens de mon stage en Chirurgie Pédiatrique. Qu and il 
fallait rédiger des courriers à l’att ention des médecins traitants, on 
réalisait alors combien de patients n’en avaient pas… ». Il souligne la 
tension en pédiatrie qui perdure dans la région avec la fermeture 
et la saturation progressive des urgences des CH alentours, ce qui 
ajoute une pression supplémentaire aux urgences pédiatriques du 
CHU tourangeau. « Parfois, il y a 200 km qui séparent le lieu de 
résidence de la famille et notre CHU… ».  

Du côté des urgences en Haute-Savoie, la situation n’est pas 
meilleure. «  C’est surtout aux urgences que la désertifi cation 
médicale m’a vraiment marquée. Les patients arrivent dans un 
état catastrophique, incurique, et on découvre au scanner qu’ils 
ont un cancer métastasique. Qu and on s’étonne qu’ils n’aient pas 
consulté avant, les patients nous répondent qu’ils ont eff ective-
ment perdu 10 kg récemment mais qu’ils n'ont pas de médecin 
traitant, qu’ils ne savaient pas…  »,  témoigne Marie-Aude de 
Failly, interne en MG en 5e semestre à Lyon Sud et actuellement 
en inter-Chu à Tahiti.

Lors d’un autre stage en urgences pédiatriques, elle raconte com-
bien le manque de médecin généraliste altère le comportement de 
certaines familles. Et de raconter cett e maman qui vient dans la 
nuit pour sa fi lle de 2 ans suite à un choc sur le pied, sans gravité, 

« la maman en profi te alors pour nous demander de renouveler l'or-
donnance pour la Ventoline® comme si elle faisait ses courses… sûre-
ment parce qu’elle n’a pas forcément accès facilement à son médecin 
traitant mais c’est une maladie chronique, elle aurait pu anticiper, 
prendre un rdv avant la fi n de l’ordonnance…   ». 

En MG à Lyon et en chirurgie digestive et 

viscérale à Tours, Marie-Aude et Jean-Emmanuel 

font face à la désertification médicale. Pendant 

leur parcours d’interne, ils ont vécu plus d’une 

fois la pénurie de seniors, de co-internes, 

de moyens, de temps. La désertification n’est 

pas seulement « médicale », elle est générale.

LA TENSION HOSPITALIÈRE ? 

ELLE EST PARTOUT,

C’EST UNE RÉALITÉ

Jean-Emmanuel Langdorph, interne en 5e semestre en chirurgie digestive et 
viscérales à Tours

Marie-Aude de Failly, interne en MG en 5e semestre à Lyon Sud et actuellement 
en inter-Chu à Tahiti

Obliger de trier les patients aux urgences
L’interne en MG se désole du manque de moyens qui oblige à 
« trier » les patients à l’hôpital.  « On trouve des masses chez cer-
tains patients aux urgences mais, faute de lit d’hospitalisation, on ne 
peut pas toujours les prendre en charge immédiatement, alors on les 
reconvoque à distance…   Aux urgences on est là pour débiter des pa-
tients, si le patient est stable on le ré-adresse à son médecin traitant, 
on n’a pas le choix », regrett e-t-elle. « Le problème c’est qu’en France 
on nous apprend à soigner mais plus à prévenir les maladies, on est 
vraiment nul en prévention, ça n’intéresse personne, on résume les 
généralistes à la bobologie alors qu’on pourrait faire tellement plus si 
on avait le temps et la formation… » souligne Marie-Aude.

Dans le secteur lyonnais, la tension sur les médecins généralistes est 
omniprésente. Marie-Aude a eff ectué trois stages en cabinet. « Je me 
souviens d’un appel d’un homme de 30 ans qui souff rait de rectorragie 
et cherchait un MG désespérément. Mais ma praticienne ne pouvait 
prendre aucun nouveau patient…   Je ne sais même pas si le patient se 
doutait de la gravité qui pouvait se cacher derrière ce symptôme…».  
Un autre praticien, à Villeurbanne, se limitait à 1000 patients avec la 
stratégie de « blacklister les patients au bout de deux lapins ». Qu ant 
au dernier MG, à Bourgoin-Jallieu, c’était une exception. Pourquoi ?  
« Il acceptait tout le monde ! ». En précisant que la situation était dif-
férente car il exerçait en maison de santé avec trois autres praticiens. 
Au-delà du manque de praticiens, la MG est aussi, parfois, à bout, 
en compressant le temps passé auprès des patients pour répondre 

aux charges administratives. « Si on nous simplifi ait l’administratif, 
on pourrait passer plus de temps avec les patients, et c’est ce pourquoi 
nous faisons ce métier ! ». Un constat qui est vrai aussi dans le monde 
hospitalier. En stage en gynéco, elle se souvient d’avoir « passé plus 
de temps à écrire les comptes rendus que faire les consult’ ! ». 
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Une formation de qualité dans tous les services, 
c’est trop demander ?  
Les internes en médecine sont une nouvelle fois appelés par les auto-

rités à combler les trous comme s’ils étaient des rustines. Marie-Aude 

refuse cett e quatrième année en MG, qu’elle juge non formatrice dans 

les conditions actuelles,  avec cett e justifi cation de « lutt e contre la 

désertifi cation médicale  ». Jean-Emmanuel, 

lui, s’inquiète de voir certains services hos-

pitaliers réclamer plus d’internes alors que 

l’encadrement est insuffi  sant voire incompé-

tent. « Notre défi  c'est d’assurer une formation 
de qualité pour tous et partout. Cela fait grin-
cer des dents quand je le dis mais il faut être 
conscient que la formation et l’encadrement 
n'est pas la même dans tous les services  », sou-

ligne-t-il. L’interne de Tours ajoute : « Il faut 
toujours trouver l'équilibre entre le sur-étudiant 
et la sur-autonomie en stage  ».   

Au-delà de la qualité de l’encadrement, exercer en province est 

contraignant par des terrains de stage éloignés. Et ce désertifi ca-

tion médicale ou non. Jean-Emmanuel nuance en pointant plutôt 

la désertifi cation de moyens pour assurer aux internes des condi-

tions de travail décentes. «  Dans combien de villes n’y a-t-il pas 

Un interne en 
médecine ne 

s'installera pas 
dans un endroit où 
il n'est pas passé. 

Un désert médical peut-il être attractif ?  
La désertifi cation médicale induit la question de l’att ractivité des 

territoires. « Je suis arrivé dans un territoire où c'est diffi  cile depuis 
plusieurs années. Qu e peut-on faire pour bouger les choses à notre petite 
échelle ? Notre situation face à la désertifi cation médicale est un vrai 
casse-tête chinois mais c'est passionnant », fait valoir Jean-Emmanuel. 

À la question de l’att ractivité médicale, il préère le terme d’at-

tractivité régionale. « Un médecin qui s'installe c'est une famille ou 
une future famille qui s'installe, avec un travail pour le conjoint, des 
écoles et d'autres médecins !  ».  

Pourquoi Jean-Emmanuel a-t-il choisi Tours alors qu’il est Parisien ?  

Sa réponse au tac-au-tac : « Parce qu’il y a un gros centre de transplan-
tation hépatique et une formation en chirurgie hépato-biliaire de qua-
lité ! ». En plus du pôle d’excellence, la proximité géographique avec 

la capitale fut un autre point fort. « Je voulais voir autre chose sans 
être trop loin », précise-t-il. Président du Syndicat des Internes de la 

région Centre-Val de Loire, il souligne aussi la spécifi cité de cett e 

région face à la désertifi cation médicale et la bascule de l’établisse-

ment d’Orléans en CHU avec de nouveaux équipements, de nou-

veaux terrains de stage et de nouveaux internes. « On veut 150 nou-
veaux internes dans 3 ou 4 ans pour le nouveau CHU. Si on ne fait pas 
d’eff orts pour les recruter, pour les former mais aussi pour les garder, 
on se retrouvera sans installation d’internes formé sur place, et sans 
installation d’internes formé dans une région jugée de l’extérieure peu 
att ractive, contrairement à certaines zones comme Marseille ». 

Selon lui, l’un des leviers contre la désertifi cation médicale est de 

faire découvrir aux internes le maximum de terrains de stage, « un 
interne en médecine ne s'installera pas dans un endroit où il n'est 
pas passé ». Passer dans des services diff érents, dans des villes ou 

régions diff érentes et ce dans de bonnes conditions de travail et 

d’encadrement bien sûr.  « On retournera dans un endroit où l’on 
a eu de bonnes conditions et ces bonnes conditions c'est l'accueil, 
le logement et l'encadrement ». Mais Marie-Aude rappelle que ces 

déménagements incessants entre les régions peuvent également 

être épuisants et sources de mal-être « j’en suis à mon 5ème démé-
nagement en 2 ans, ça m’a permis de découvrir de très belles régions 
mais sur le plan personnel c’est très diffi  cile de devoir recommencer 
à zéro tous les 6 mois dans une nouvelle équipe, une nouvelle spé, 
devoir se faire de nouvelles amitiés… Il n’y a aucune stabilité dans la 
vie d’un interne, nous sommes là uniquement de passage sans aucun 
point d’att ache, c’est diffi  cile moralement ». Pour Marie-Aude, la 

question de l’att ractivité n’est pas celle d’une ville ou d’une ré-

gion, mais celle de son épanouissement personnel qui passe aussi 

par une pratique qui lui ressemble « Je veux me réapproprier mon 
métier, je me suis donnée encore 5 ans. Si je ne suis pas heureuse dans 
mon exercice professionnel, alors je changerai sans hésiter… ».

d’internat ? Et quand il y en a un, quel 
est le ratio de places disponibles ? », in-

terpelle-t-il. « Il faudrait faciliter da-
vantage l'installation et le logement, je 
considère qu'il s'agit de décence quand 

on économise sur la main d'œuvre de l’interne  » , expose Jean-

Emmanuel. « Comment fait-on pour bien travailler avec 90 heures 
par semaine si nos conditions de logement ne sont pas bonnes ?  ».  Même 

constat pour Marie-Aude : « À 26 ans on vit dans des bâtiments vé-
tustes avec des sanitaires communs sans possibilité de se cuisiner des 
repas faute de plaque de cuisson ou de four fonctionnel…   ».  

Bureau des internes de Tours 2022-2023

REMPLACEMENTS
Les démarches administratives pour un remplacement sont un chemin semé d’acronymes : CDOM, RCP, CARMF, 
URSSAF… Pour vous y retrouver, l’ISNI vous a concocté cette fiche pratique en partenariat avec La Médicale.

FICHE PRATIQUE

MÉDECIN REMPLAÇANT
Les démarches essentielles

Déposer 
l’attestation 

d’inscription délivrée 
par le CDOM
Transmettre les 
modalités du 

remplacement

Non thésé : demander sa 
licence de remplacement 

(valable 1 an) dès son entrée 
en 3ème cycle pour obtenir son 
autorisation de remplacement 

(3 mois max, renouvelable)

Interne/Docteur Junior
À La Médicale, les 

remplacements dans le cadre 
du cursus de l’interne sont 

couverts d’office par 
la carte “la médicale Plus”, 

à l’exception de ceux réalisés 
dans le cadre de mises à 

disposition, sous conditions (1)

Adhérer à la 
Caisse autonome de 

retraite des médecins 
de France (CARMF) 

dans le mois qui suit 
le début de 

l’activité

 Déposer son diplôme 
pour obtenir sa licence 

de remplacement et son 
autorisation 

de remplacement
 Déposer le contrat 
de remplacement

CDOM

 Avant d’exercer 
en libéral, souscrire un 

contrat d’assurance 
Responsabilité civile 

professionnelle 
(RCP)

Assurance 
RCP

CFE*

1 2 3

5 S’inscrire 
dans les 8 jours

suivant le début de son 
activité professionnelle afin 

que soient transmises toutes 
informations utiles aux différentes 

administrations (Centre de 
Formalités des Entreprises, INSEE, 

centre des impôts, organisme 
de prestations sociales du 

lieu de résidence...)

4

Pour plus d’informations
Portail d’accompagnement des
professionnels de santé (PAPS) 
de l’ARS
Conseil national de l’Ordre des
médecins (CNOM)
Ameli
Organisme de gestion agréé / 
comptable
Il est conseillé d’adhérer à une 
association de gestion agréée et 
de faire appel à un comptable.

Notre solution assurance RCP
Pour effectuer des remplacements, conformément  à 
l’article L. 1142-2 du Code de la santé publique, une 
assurance Responsabilité civile professionnelle doit 
être souscrite par le médecin souhaitant exercer à 
titre libéral afin de couvrir l’ensemble des actes qu’il 
sera amené à pratiquer. 
Assurance RCP La Médicale
(1) Conditions spécifiques pour les remplacements
réalisés dans le cadre de mises à disposition :
• Médecin généraliste = couverture illimitée
• Médecin spécialiste rattaché à un internat

partenaire de La Médicale = 30 jours *
• Médecin spécialiste non rattaché à un internat 

partenaire de La Médicale = non couvert
L’interne doit prendre contact avec son agence de 
La Médicale pour obtenir une attestation mentionnant 
les jours de remplacement. 
*Hors Neurochirurgie et Chirurgie orthopédique avec rachis

Carte “la médicale Plus”
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INTERVIEW

I
ÊTRE RÉSERVISTE, 

C’EST EXERCER SON 

MÉTIER AUTREMENT

Matthieu Gérain est médecin urgentiste au CH du Mans. En parallèle de son 

exercice hospitalier, il est réserviste dans le Service de santé des armées (SSA) 

avec le grade de médecin en chef (colonel). En 2022, il est parti en opération 

extérieure au Tchad après le Mali en 2021. Il nous raconte l’exercice médical

en conditions extrêmes. 

INTERVIEW
ISNI.- Comment vous êtes-vous engagé dans la réserve du 
Service de santé des armées et pourquoi ce choix ?  

Matthieu Gérain.- J’ai fait partie des derniers appelés à avoir ef-

fectué le service militaire obligatoire. J’ai servi en 2000 au sein de 

la Légion Étrangère, deux ans après le début de mon internat en 

MG. J’ai ensuite terminé l’internat en 2002 et passé ma thèse en 

2004, ce qui était possible à l’époque. Dans la foulée, je me suis 

engagé en tant que réserviste au sein du service médical d’un régi-

ment de l’armée de terre. Je me suis porté volontaire pour partir en 

opération extérieure (OPEX) en 2014. Être réserviste c’est exercer 

son métier autrement. La cohésion de groupe au sein de l’armée 

est aussi un moteur de motivation très fort. Se porter volontaire en 

OPEX répond aussi à une envie d’ailleurs et à une volonté de se 

confronter à des conditions exceptionnelles, que l’on ne rencontre-

rait jamais en France.

ISNI.- Comment faites-vous pour 
concilier votre carrière hospitalière 
et les missions en tant que réserviste ?

M.G.- Je suis aff ecté à l’antenne médicale 

du Mans, ratt achée au 14e centre médical 

des armées (CMA) de Tours. L’essentiel 

de mon activité en tant que médecin 

réserviste se déroule en France, au plus 

près des forces armées pour de la méde-

cine de soins et d’aptitude. J’y travaille 

une trentaine de jours par an. Par ail-

leurs, je suis volontaire pour eff ectuer des opérations extérieures 

(OPEX) depuis 2014 avec une première mission à Djibouti, puis le 

Mali en 2021, le Tchad en 2022 et la Roumanie cett e année, au cœur 

des Carpates dans le cadre de la mission Aigle de l’OTAN déclen-

chée en réaction à l’off ensive russe en Ukraine.

ISNI.- Vous êtes parti en mission au Tchad en 2022 pendant 
9 semaines. Étiez-vous le seul médecin ? Quel fut votre rôle ?

M.G.- Ma première mission au Tchad était d’assurer le soutien mé-

dical des militaires français présents et celui des militaires tcha-

diens dans le cadre de l’accord de coopération binationale. Ma se-

conde mission était l’aide médicale à la population. J’étais le seul 

médecin sur place avec une infi rmière et des auxiliaires de santé 

locaux pour un eff ectif de 30 militaires français. L’eff ectif médi-

cal n’est pas déterminé seulement par l’eff ectif militaire à soutenir 

mais aussi par les conditions d’exercice. Notre poste de secours 

était en plein désert, isolé.

ISNI.- Quels furent les soins prodigués au Tchad ?

M.G.- Ce fut essentiellement des soins auprès de la population 

locale, notamment auprès des enfants, pour des maladies infec-

tieuses et des brûlures étendues du troisième degré à cause d’ac-

cidents domestiques, des brûlures par gaz. En France, ces enfants 

auraient été pris en charge dans des services de grands brûlés. 

Au Tchad, je devais faire avec les moyens dont je disposais, ce qui 

nécessitait de faire des choix parfois diffi  ciles. La formation avant la 

mission permet de bien s’y préparer. De plus, si je devais comman-

der du nouveau matériel médical, je devais prendre en compte les 

contraintes de la chaîne de ravitaillement sanitaire, dont le trans-

port par voie aérienne, toutes les trois semaines environ, dépend de 

la disponibilité des avions et des conditions météorologiques. 

Se porter volontaire en 
OPEX répond aussi à une 
envie d’ailleurs et à une 

volonté de se confronter 
à des conditions 
exceptionnelles...

Évacuation lors de l'opération Barkhane au Mali en 2021

Mission Aigle, en Roumanie, septembre 2023
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Philippe Le Van est médecin à l'Institut National du Sport de l'Expertise et de la 
Performance (INSEP) et chief medical offi  cer de Paris 2024. Il répond aux questions du 
mag’ de l’ISNI sur le rôle des internes pendant les Jeux, l’organisation médicale de la 
polyclinique du village olympique et paralympique (VOP) et son parcours. 

L’ISNI.- Comment êtes-vous préparé avant de partir en 
mission ? 

M.G.- Tous les réservistes du Service de santé des armés suivent 
une formation médicale initiale (FMIR). Nous suivons une se-
conde formation dite de milieu selon que l’on ait choisi de s’enga-
ger en médecine des forces comme c’est mon cas ou au sein des 
hôpitaux des armées. Avant de partir en opération extérieure, nous 
suivons des formations supplémentaires qui nous préparent aux 
risques spécifi ques de la mission. Ces formations sont, par exemple, 
les gestes d’urgence en ambiance NRBC (nucléaire, radiologique, biolo-
gique et chimique), la collecte et la transfusion de sang total, la prise en 
charge du paludisme ou encore l’échographie d’urgence. Celle-ci est 
très utile en cas de traumatisme de guerre ou d’accident de la route 
pour s’assurer de l’absence d’un épanchement pleural par exemple. 

L’ISNI.- Avez-vous déjà été confronté à une situation urgente 
en OPEX ? 

M.G.- Oui, c’était au Mali, en 2021, lors d’un convoi logistique mili-
taire. Le convoi logistique s’étirait sur une vingtaine de kilomètres 
pour s’assurer d’une distance de sécurité entre les véhicules en cas 
de mine antipersonnelle artisanale. Nous étions à des centaines 
de kilomètres de la base française de Gao dans le désert dans un 
environnement très hostile avec des conditions climatiques ex-
trêmes. Deux blessés nécessitaient une évacuation sanitaire ur-
gente. Après les soins de premiers secours et pendant la mise en 
condition des blessés, j’ai appelé le médecin régulateur militaire 
français par téléphone satellite qui a organisé l’évacuation médi-
cale, en  envoyant un hélicoptère militaire sanitaire préposition-
né, lui-même escorté par un hélicoptère de combat, la manœuvre 
ayant été précédée du survol de la zone par un avion de chasse à 
très basse altitude…

L’ISNI.- Quels sont vos rapports avec les médecins militaires 
de « profession » ? 

M.G.- Cela se passe très bien, nous faisons partie du même corps. 
D’ailleurs, il n’y a rien qui nous distingue au niveau de l’uniforme 
des médecins d’active, appellation des médecins militaires de métier. 

COMMENT DEVENIR RÉSERVISTE ? EN SAVOIR PLUS

Environ 1100 médecins civils sont réservistes au Service de santé des 

armées (SSA) dont deux tiers au sein de la médecine des forces, le tiers 

restant au sein des hôpitaux d’instruction des armées ou d’autres or-

ganismes. Tous les médecins réservistes sont volontaires et perçoivent 

une solde. Ils signent un contrat d’engagement entre 1 et 5 ans renou-

velable. Pendant cett e période d’engagement, l’activité au sein du SSA 

est de 5 à 60 jours par an, plus en cas d’opérations extérieures. 

Matt hieu Gérain s’organise en amont avec ses confrères afi n de ne 

pas gêner l’organisation du service quand il part en missions (en-

viron 9 semaines). Il utilise également son compte épargne temps. 

Sinon, il faut savoir que tout employeur est tenu de libérer son sala-

rié réserviste 8 jours par an.

Pour intégrer la réserve du SSA : 

a Être reconnu médicalement apte par un médecin militaire ;

a Être en règle avec les obligations du service militaire (JAPD 

accomplie). 

L'engagement à servir dans la réserve repose sur un contrat (ESR). 

La durée annuelle des activités va de 5 à 30 jours, en fonction des 

obligations professionnelles et familiales. La durée des opérations 

extérieures (volontariat) est de 5 semaines à 4 mois.

En savoir + sur le site Interarmées des Réserves 

Militaires

Mali - 2021Avant de partir en 
opération extérieure, nous 

suivons des formations 
supplémentaires qui nous 

préparent aux risques 
spécifi ques de la mission.

INTERVIEW

L’ISNI.- L’équipe médicale des Jeux Olympiques de Paris est-
elle déjà recrutée ? Quel sera le rôle des internes ? 
Philippe Le Van- Le recrutement fut ouvert en avril et mai 2023.  

L’équipe de volontaires est déjà complète. Nous avons beaucoup 

d’internes qui ont répondu présent. Les internes seront équipiers 

médicaux, chargés d’amener les athlètes, les membres des délé-

gations ou toute autre personne accréditée à la polyclinique au 

sein du village olympique et paralympique ou à l’hôpital en fonc-

tion de la gravité de la blessure et du type de pathologie. Les in-

ternes connaissent très bien l’environnement médical et parlent 

anglais. Ils rassureront les patients, ce qui 

est très important car le stress est amplifi é 

pendant les Jeux.

Quelle sera l’organisation médicale au 
niveau des hôpitaux parisiens ? 
P.L-V.- La polyclinique est un centre de 

santé, géré administrativement par l’AP-HP 

car Paris 2024 n’est pas une institution de 

santé et ne peut créer un centre de santé. La 

Loi Olympique a modifi é le cadre législatif 

afi n que l’on puisse avoir une pharmacie à 

usage interne (PUI) au sein de la polycli-

nique, ce qui n’est pas possible habituelle-

ment. Elle sera gérée par la pharmacienne 

de l’hôpital Bichat. L’accord de coopération 

avec l’AP-HP nous a permis de défi nir nos hôpitaux référents par 

population : pour les délégations et les athlètes, ce sera Bichat ; 

pour la famille olympique ce sera l’hôpital européen Georges 

Pompidou et pour les medias, Avicenne. 

L’ISNI.- Quelle sera l’organisation en termes d’astreintes, de 
gardes et de congés pendant les Jeux Olympiques de Paris ?
P.L-V.- Les plannings sont en cours. Certains ont déjà reçu leur 

lett re de mission. Nous avons beaucoup travaillé, et nous conti-

nuons de travailler avec le ministère de la Santé et avec la di-

rection interministérielle Jeux olympiques et paralympiques 

(DIJOP). Nous avons aussi travaillé avec 

les responsables du SAMU de Paris, 

Pierre Carli, puis avec son successeur, 

Frédéric Adnet. Mais il faut savoir que 

les passages aux urgences, pendant les 

JO, ne sont pas si nombreux. Lors des 

trois dernières éditions des JOP d’été, 

excepté Tokyo pendant la Covid, on a 

recensé moins de 400 passages aux ur-

gences pendant toute la durée des Jeux, tous publics confondus, 

athlètes, collaborateurs, volontaires et spectateurs. 

L’ISNI.- Quels seront les équipements au sein de la polycli-
nique ?
P.L-V.- Il y aura deux IRM mobiles loués pour l’occasion essen-

tiellement pour l’appareil locomoteurs, gérés par des radiolo-

gues spécialisés. On aura, évidemment, de la radio, de la cardio, 

de la gynéco, de la psychologie aussi car on connait aussi la pres-

sion qui existe sur les sportifs. On a eu dernièrement des athlètes 

comme Simone Biles qui a déclaré forfait lors des derniers JO. 

LES JEUX, C’EST UN MOMENT MAGIQUE

Légende…  

Lors des trois 
dernières éditions 

des JOP d’été, excepté 
Tokyo pendant la 

Covid, on a recensé 
moins de 400 

passages aux urgences 
pendant toute la 
durée des Jeux.
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L’ISNI.- Cet accompagnement psychologique est-il nouveau ?
P.L-V.- Oui, c’est vraiment une demande forte du CIO. Les 

membres du CIO viendront eux-mêmes avec des équipes qu’ils 

appellent wellfare offi  cer pour être à l’écoute des athlètes ou des 

encadrants, notamment lors de situations psychologiquement 

éprouvantes.

L’ISNI.- En termes de soins et d’urgence médicale, l’ancien 
médecin-chef des JO 2010 de Vancouver, le Dr Jack Taunton, 
a déclaré : « Vous devez être prêt à traiter tout et n’importe 
quoi ». Est-ce vraiment le cas ?
P.L-V.- C’est le cas, il y a de tout  : j’ai annoncé à des athlètes 

qu’elles étaient enceintes  avant qu’elles ne gagnent une mé-

daille  ! Je me rappelle aussi aux JOP de Rio, lors d’un saut de 

cheval en gymnastique d’une fracture ouverte avec une jambe 

à 90° par rapport à son axe normal…   À Pékin, j’ai été témoin 

d’un décollement de rétine d’un encadrant qui ne pouvait plus 

prendre son avion de retour. 

L’ISNI.- Quelles sont les disciplines qui exposent le plus à 
des risques de blessure ?
P.L-V.- Une étude parue dans le British Journal of Sports Medicine1

a classé les disciplines sportives les plus dangereuses  lors des 

Jeux Olympiques 2016 de Rio. En tête, on retrouve le BMX, la 

boxe et le VTT. Mais il existe d’autres disciplines où les accidents 

sont rares mais potentiellement très dangereux comme en voile. 

C’est pourquoi nous avons organisé, l’été dernier à Marseille, 

un test event avec les meilleurs athlètes en voile olympique. Ça 

s’est très bien passé et cela nous permet d’être organisés le jour 

de la compétition car l’extraction en mer d’un athlète blessé est 

très délicate.

L’ISNI.- Les JOP sont aussi l’occasion pour certaines déléga-
tions de bénéfi cier de soins de qualité. Est-ce que cela fait 
partie des soins médicaux à anticiper ? 
P.L-V.-  Oui, car on sait qu’il y a beaucoup de pays qui n’ont pas 

accès aux mêmes soins que chez nous et les Jeux sont l’occasion 

pour les athlètes ou pour la délégation de bénéfi cier de ces soins. 

Il y aura une priorisation des soins pour les athlètes, classée en 

«  AA  », mais on gardera des créneaux pour les membres des 

délégations, peut-être lors des premiers jours avant que les Jeux 

ne commencent. 

L’ISNI.- Comment êtes-vous arrivé dans l’équipe médicale 
des JO ?
P.L-V.- J’étais un fan de sport. J’ai fait médecine du sport puis 

j’ai pu rentrer à l’INSEP comme médecin vacataire. J’ai fait mes 

premiers Jeux à Barcelone en 1992. Depuis les Jeux de Vancouver 

en 2010 je suis directeur de la commission médicale du Comité 

national olympique et sportif français (CNOSF). Je suis toujours 

à l’INSEP mais 2024 sont mes derniers Jeux. Je passe la main.

Quel regard portez-vous sur les Jeux Olympiques et Para-
lympiques ?
P.L-V.- Les Jeux, c’est un moment magique. Il y a un côté ex-

traordinaire, au vrai sens du terme. Après, il ne faut pas être naïf.

Que conseilleriez-vous à un interne qui souhaiterait  faire 
les Jeux en tant que médecin ?
P.L-V.- Il y a une FST, géré par le Pr Patricia Th oreux et tous les 

ans, il y a des postes qui sont ouverts à la médecine du sport : 

à l’INSEP, à Clairefontaine dans le centre du football, à Jean 

Verdier et un peu partout en France. C’est un bon début avant 

d’intégrer la famille olympique.

1. htt ps://bjsm.bmj.com/content/51/17/1265 

LES DISCIPLINES OÙ LE RISQUE DE 

BLESSURE EST LE PLUS ÉLEVÉ 

EN BMX

EN BOXE 

EN VTT

EN TAEKWONDO

En bas du tableau, les disciplines les moins risquées 

sont : le slalom en canoë, le tir et l'aviron.

38 %

30 %

24 %

24 %
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très délicate. Verdier et un peu partout en France. C’est un bon début avant 

d’intégrer la famille olympique.
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“Dans mon travail aux
urgences, je constate que 10 à
20 % des patients arrivent avec
des complications liées à des
effets indésirables de
médicaments.

VIDAL Mobile est un atout
précieux pour enquêter sur ces
cas. L'application me permet
de déterminer quels
médicaments sont à l'origine
des problèmes. Cela réduit les
admissions en réanimation
dues à la iatrogénie
médicamenteuse.”

Le pouvoir de
l'enquête
médicamenteuse en
situation d'urgence

Au cœur de la médecine, dans l'urgence des situations, Alexis raconte
comment VIDAL Mobile optimise sa prise de décision
Interne aux urgences, Alexis jongle quotidiennement avec la pression et les décisions médicales complexes.
Découvrez comment VIDAL Mobile s'impose comme son allié infaillible pour des choix de santé éclairés et des
vies sauvées.

Alexis Marouk, Interne en médecine
aux urgences

Monographies/Fiches DCI

185 recos thérapeutiques

Analyse d’ordonnance

Formations médicales

Téléchargez
gratuitement
VIDAL Mobile :

“J’ai découvert que la
recherche d'interactions
médicamenteuses dans
VIDAL Mobile est
particulièrement
précieuse.”

“Au sein de l'hôpital, les
patients présentent souvent
des poly-pathologies, et la
gestion des interactions entre
les médicaments est
complexe. Avec des milliers
de médicaments disponibles,
il est impossible de tout
connaître. VIDAL Mobile
m’aide à détecter des
interactions auxquelles je
n’aurais pas forcément pensé.
Cela renforce la sécurité de
mes prescriptions et me
permet d'adapter les
traitements en conséquence.”

Le cas d’une patiente
post-transplantation
cardiaque
“Une situation critique s’est
présentée lors d’un suivi post-
transplantation cardiaque.
Alors que la patiente était sous
traitements immunosuppresseurs,
prophylactiques et
antidépresseurs, elle a développé
une anomalie du rythme
cardiaque. En utilisant VIDAL
Mobile, je me suis rendu compte
que l’association de plusieurs
médicaments avait allongé le QT et
gêné la repolarisation du coeur. En
ajustant rapidement le traitement,
nous avons pu éviter une
complication cardiaque sévère et
potentiellement mortelle.”

Pour les cas “inédits”
“Pour les cas moins familiers
comme les infections fongiques
cutanées, je gagne du temps en
consultant les traitements via les
VIDAL Recos. La fonction Tox’in
est une autre pépite. Face à des
scénarios impliquant des
substances dangereuses, elle
m’offre une expertise
instantanée.”

“VIDAL Mobile me permet de diminuer le risque iatrogène en prenant en compte
toutes les données du médicament en un coup d’œil.”
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CDI - 0.4 ETP - CCN51 - Statut Cadre
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C’est une maternité de niveau 1
avec 1400 accouchements par an, 
elle dispose de 4 salles de naissance 
(dont une avec baignoire), 1 bloc 
opératoire, 1 salle de surveillance 
post-interventionnelle, 1 salle double 
de pré-travail, 1 unité Kangourou de 
6 lits et 28 lits d’hospitalisation.

La maternité des Lilas
regroupe un panel d’activités 
dédiées à la naissance, allant 
de la préparation à la naissance 
adaptée à chaque parturiente 
en passant par les divers types 
de salles d’accouchement, 
jusqu’à la sortie à domicile.

C’est un établissement 
à taille humaine connu pour 
son orientation physiologique 
ainsi que le respect des droits 
des femmes et de l’enfant, qui 
ne cesse de se battre pour faire 
vivre et perpétrer ses valeurs 
depuis plus de 60 ans.
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LISIEUX NORMANDIE VOUS OFFRE 
LE CHOIX, EN STATUT SALARIÉ 
OU LIBÉRAL !
1 centre hospitalier Robert Bisson 
de Lisieux. 1 polyclinique : travail en 
synergie avec les pôles. 8 pôles de 
santé et 1 centre de santé : locaux 
modernes, adaptés aux nouvelles 
pratiques, situés dans les centres-
villes de Lisieux Normandie. Des pôles 
en réseau autour d’un projet de santé. 
Possibilité de travailler sur des projets 
annexes. 
1 ÉQUIPE DE 97 PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ. 1 CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
SIGNÉ AVEC L’ARS.
1 ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISÉ. 
1 GUICHET UNIQUE.

Rejoignez-nous ! Cohésion Sociale 06 82 46 89 08 | sante@agglo-lisieux.fr  | lisieux-normandie.fr

ENVIE DE METTRE VOTRE CARRIÈRE AU VERT ?
Professionnels de santé, médecins, internes
LISIEUX NORMANDIE VOUS ATTEND !

LISIEUX NORMANDIE, c’est un 
territoire unique à 2h30 de Paris, 53 
villes et villages, 74800 habitants,
1 maillage autoroutier permettant de 
desservir la côte fleurie (Deauville, 
Honfleur), et les grands centres 
urbains Caen, Rouen, Evreux, 
Alençon.

UN TERRITOIRE COMPÉTITIF
LISIEUX NORMANDIE accueille 
plusieurs pôles de compétitivité dans 
des secteurs très variés : industrie 
agro-alimentaire, architecture, filière 
équine,... profitant des forces de notre 
territoire et de l’accessibilité des 
grandes agglomérations et du port 
du Havre. 

UN CADRE DE VIE AGRÉABLE
Environnement verdoyant, calme 
et sécurisant offrant de multiples 
activités en solo, en famille ou 
entre amis : Marchés locaux, centre 
aquatique, musées d’art et d’histoire, 
médiathèques, théâtre, conservatoire 
à rayonnement départemental, salle 
de spectacle, parc des expositions…

LE TOURISME, 
NOTRE IDENTITÉ
La Normandie est la 8ème destination 
des Français et la 4ème pour les courts 
séjours. L’Agglomération développe 
les moyens pour préserver et 
promouvoir les atouts de son 
patrimoine naturel, spirituel, culturel, 
gastronomique et historique : 
sentiers et chemins de randonnée, 
parcs et jardins, haras de renommée, 
forêts, basilique Sainte-Thérèse 
de Lisieux, équipements culturels, 
musées de France, châteaux et 
manoirs...

Livarot-Pays d’Auge 
et son pôle de santé 
en imagesPh

ot
o 

©
 J

. B
oi

sa
rd

 e
t A

do
be

 S
to

ck

temps plein ou temps partiel

BR
ET

A
G

N
E



3938

O
C

C
ITA

N
IE

O
C

C
IT

A
N

IE

3 MÉDECINS 

GÉNÉRALISTES

1 PNEUMOLOGUE

1 CARDIOLOGUE
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CANDIDATURES :
Mme Laurence MARIAN 

direction@ch-narbonne.fr 
04 68 42 60 01
04 68 42 60 02

Assistant, 
praticien contractuel 

ou mutation PH.
Possibilité lauréats 

EVC.
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recrutons

des médecins 
pour agrandir 
notre équipe 

médicale médicale 

Postes 
à pourvoir 

dès que possible

GÉNÉRALISTE
CHIRURGIEN 
TRAUMATOLOGUE
UROLOGUE
PNEUMOLOGUE
NÉPHROLOGUE 
URGENTISTE 
ANESTHÉSISTE
CARDIOLOGUE
OPHTALMOLOGUE SP
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Médecins :

CONTACT
Madame Hélène GAULT, 
Directrice Affaires Médicales
 dam@gh70.fr    03 84 96 21 47
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1ère En tête de
classement
pour investir
en immobilier

(Idéal-investisseur,
février 2022)

1ère ville attractive
à moins d’une
heure de Paris

(L’Obs, 
novembre 2020)

2ème ville la plus
verte de France

(Forbes, 
juillet 2020)

2ème ville la moins
stressante

de France
(Figaro,

 janvier 2022)

3ème ville française
pour vivre
en famille

(Savoo, 
janvier 2022)

3ème place nationale
en termes
de réussite
universitaire

(L’Etudiant.fr, 
mai 2022)
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Rendez-vous sur

Inscription gratuite

www.reseauprosante.fr
 01 53 09 90 05     contact@reseauprosante.fr

L’OUTIL DE COMMUNICATION DES ACTEURS DE LA SANTÉ
Retrouvez en ligne des milliers 
d’off res d’emploi

Une rubrique Actualité qui 
rayonne sur les réseaux sociaux

1er Réseau Social

de la santé 1ère Régie Média

indépendante

de la santé
250 000 exemplaires de 
revues professionnelles 
diff usés auprès des 
acteurs de la santé
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ACROPOLES DE SANTÉ HYGÉE
LES PÔLES DE SANTÉ NOUVELLE GÉNÉRATION 
POUR FAIRE VOTRE MÉTIER, RIEN QUE VOTRE MÉTIER

©Will Architecture – Jusserand&Partners Architectes – Jeudi Wang

MIRAMAS, COMMUNE
DES BOUCHES DU RHÔNE, 
ACCUEILLE LA PREMIÈRE 
ACROPOLE DE SANTÉ
Miramas est une ville attractive 
et dynamique, idéalement située :
  Au pied des Alpilles, à 60 km des premières 
stations de ski (Superdevoluy à 140 km)
  À proximité immédiate des plages 
(moins de 10 km)
  40 min d’Aix-en-Provence 
et du Lubéron, moins 
d’une heure d’Avignon
  Village des marques 
McArthurGlen

CONTRAIREMENT AUX ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 
TRADITIONNELS, L’ACCOMPAGNEMENT EST TOTAL. 
ET ÇA CHANGE TOUT.
Nous mettons donc tout en œuvre pour que les médecins 
qui nous rejoignent, puissent pleinement exercer leur art.

Notamment grâce à un accompagnement de tous les instants :
  Un coordinateur qui gère les parcours de soins 
des patients, dans et hors de l’Acropole

   Un service de décharge administrative

  Une proposition de services permettant un vrai équilibre 
vie privée / vie professionnelle : conciergerie dédiée
aux métiers de la santé, crèche, restaurant…

PLUS D’INFORMATIONS : hygee-sante.com
p.dubar@hygee-acropole.com |  06 14 29 74 16s.tardat@hygee-acropole.com |  06 77 28 34 18

SANTE

MIRAMAS, au pied des Alpilles (69) accueille la première Acropole de santé. 
La structure idéale pour les jeunes médecins, locataires ou investisseurs.

QU’EST-CE QU’UNE ACROPOLE DE SANTÉ ?
L’Acropole de santé est le pôle de santé nouvelle génération qui accueille 
des médecins et des paramédicaux, dans une approche de santé globale.
L’Acropole est un écosystème médical qui place le professionnel de santé 
dans des conditions d’exercice idéales.

L’ACROPOLE : LA STRUCTURE PARFAITE 
POUR UN DÉBUT DE CARRIÈRE RÉUSSI
La philosophie Hygée Santé :
  Créer une unité de lieu où l’on prend soin des patients, 
mais également des professionnels de santé.
  Créer les conditions d’une démarche coopérative, d’échanges et de transfert 
de compétence pour favoriser la transdisciplinarité et un début d’exercice serein.

Subventions
importantes 
et aides à
l’installation


